
Vie des sociétés (suite)

Le commissaire-
priseur
spécialiste-conseil
à votre service
Le commissaire-priseur est le
spécialiste du marché de l’Art,
et il est un des seuls à
connaître le juste prix des
objets, étant en contact du
marché quotidien à travers les
ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des
ventes publiques, à évaluer
les objets et à en donner une
estimation.

Il engage dans ces opérations
sa responsabilité.

Le commissaire-priseur joue
donc un rôle de conseiller lors
de partage après un décès,
ainsi que dans l’élaboration
d’un contrat d’assurance.

Dimanche
1 journal, 3 cahiers

Les comptes rendus et les résultats des événements
et des matches du samedi dans le cahier “sports”

1,05€ seulement

EO'SOLAR
Société à responsabilité limitée

en liquidation
Au capital de 5 000 euros

Siège de liquidation : La Cordinière
85170 LE POIRÉ-SUR-VIE

501 279 384 RCS La Roche-sur-Yon

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

Aux termes d'une décision en date du
3 novembre 2016, l'associé unique, après
avoir entendu le rapport du liquidateur, a
approuvé les comptes de liquidation, a
donné quitus au liquidateur, l'a déchargé
de son mandat et a prononcé la clôture
de la liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce de
La Roche-sur-Yon, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en
date à Luçon du 14 décembre 2016, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : société à responsabilité
limitée.
Dénomination sociale : Ocarclean.
Siège social : ZA Les Ouches, RD 949,
85400 Beugné-l'Abbé.
Objet social : l’achat, la préparation et la
vente de tous véhicules automobiles
légers et plus généralement de tous
véhicules motorisés.
Durée de la société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la société
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Capital social : 100 euros, constitué
uniquement d’apports numéraire.
Gérance : M. Mathieu Prunotto, demeu-
rant 74, rue de la Clairay, 85400 Luçon.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

MAÇONNERIE DES LANDES
EURL au capital de 3 500 euros

538 251 091 RCS La Roche-sur-Yon

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes de ses délibérations extraor-
dinaires en date du 1er novembre 2016,
l’associé unique a décidé, à compter du
même jour, de transférer le siège social
de Saint-Avaugourd-des-Landes (Ven-
dée), 234, Le Guy Châtenay, à La Bois-
sière-des-Landes (Vendée), ZA des Aca-
cias, impasse des Noyers.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Le Gérant.

AVIS
Aux termes d’un acte sous seing privé
en date à aux Herbiers du 14 décem-
bre 2016, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivan-
tes :
Forme : société à responsabilité limitée.
Dénomination : SARL Lenain.
Siège social : 14, rue de Saumur, Les Her-
biers (85).
Objet social : l’activité d’agent immobi-
lier : transaction d’immeubles, gestion
d’immeubles, location d’immeubles, syn-
dic, gestion et administration d’immeu-
bles et de biens, et plus généralement
toutes opérations mobilières et/ou immo-
bilières de quelque nature que ce soit et
sans limitation : négociations, transac-
tions, locations, ventes ; l’acquisition pour
son propre compte, de tous immeubles,
biens immobiliers ou de titres représen-
tatifs de ces biens, la location de tous
biens et droits immobiliers. L’activité de
marchand de biens ; le courtage, l’inter-
médiaire en assurances et le démarchage
bancaire et financier ; intermédiaire en
opérations bancaires.
Durée : 99 ans.
Capital social : 2 000 euros.
Gérance : M. Ronan Lenain, demeurant
2, rue Charles-Gounod, Les Herbiers.
Immatriculation de la société au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

MRG CONSULTING
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 9, rue du Merisier

85290 SAINT-LAURENT-SUR-SÈVRE

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en
date à Saint-Laurent-sur-Sèvre du 13 dé-
cembre 2016, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : société à responsabilité
limitée.
Dénomination sociale : MRG Consulting.
Siège social : 9, rue du Merisier,
85290 Saint-Laurent-sur-Sèvre.
Objet social : assistance, conseil et coa-
ching en management, organisation et
stratégie, auprès de professionnels de
tous secteurs d’activité et auprès de par-
ticuliers.
Durée de la société : 99 ans à compter
de la date de l’immatriculation de la so-
ciété au RCS.
Capital social : 8 000 euros.
Gérance : Grégory Rambeau, demeurant
9, rue du Merisier, Saint-Laurent-sur-Sè-
vre (85290) a été nommé gérant.
Immatriculation de la Société au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé
établi à Chantonnay en date du 15 dé-
cembre 2016, il a été constitué une so-
ciété à responsabilité limitée présentant
les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : MG Décors.
Siège social : 2, rue des Drapiers, Puy-
belliard, Chantonnay (Vendée).
Objet : travaux de peinture et de vitrerie.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés.
Capital : 3 000 euros.
Gérance : M. Grégory Marolleau, demeu-
rant 2, rue des Drapiers, Puybelliard,
Chantonnay (Vendée).
Immatriculation : au Registre du com-
merce et des sociétés de La Roche-sur-
Yon.

Pour avis
Le Gérant.

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Charlie Prot,
notaire à Saint-Hilaire-des-Loges, le 2 dé-
cembre 2016, a été constituée la société
civile immobilière suivante :
Objet : l’acquisition, la construction, l’ad-
ministration, et la vente (exceptionnelle)
de tous biens et droits immobiliers.
Dénomination : SCI Clauseb.
S i è g e s o c i a l : X a n t o n - C h a s s e -
non (85240), 63, route de Parthenay,
Chassenon-le-Bourg.
Durée : 99 ans.
Capital social : 1 200 euros par apport en
numéraire.
Toutes les cessions de parts sont soumi-
ses à l’agrément des associés.
Le premier gérant de la société est :
M. Sébastien Neau.
La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
Le Notaire.

Me Florent GROLLEAU
Notaire

à CHAILLÉ-LES-MARAIS (Vendée)
2, rue des Plantes

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Me Florent Grol-
leau, le 9 décembre 2016, enregistré à
La Roche-sur-Yon le 12 décembre 2016,
d o s s i e r 2 0 1 6 3 1 9 7 1 , r é f é -
rence 2016 N 00175, il a été constitué la
société à responsabilité limitée suivante :
Dénomination : SARL Boulangerie-Pâtis-
serie Ameye.
Siège : 85770 Vix, 46, rue Georges-
Clemenceau.
Durée : 99 ans.
Objet : création, acquisition, vente, prise
à bail, gestion et exploitation de tous
établissements et locaux et tous objets
mobiliers et matériels.
Capital social libéré : 5 000 euros.
Apports en numéraire : 5 000 euros.
Gérant : M. Jérôme Ameye, demeurant à
Nalliers (85370), 7, rue Jean-Moulin. Man-
dat sans limitation de durée.
Parts sociales : les statuts contiennent
une clause d’agrément des cessions de
parts sociales au profit de tiers.
Immatriculation au RCS de 85000 La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
Le Notaire.

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : SARL à associé unique.
Dénomination : RCP.
Siège social : Poiroux (85440), 102, rue
de l’Ajonnière.
Objet : tous travaux et prestations d’en-
treprise de plomberie, chauffage, sani-
taire, maintenance d’équipements thermi-
ques ; pose , négoce , en t re t ien ,
dépannage de toutes installations ; four-
niture et pose de carrelage, faïence, sal-
les de bains clés en main.
Durée : 99 années.
Capital : 9 000 euros.
Gerance : M. Michaël Renaud, 102, rue
de l’Ajonnière, 85440 Poiroux.
Immatriculation : RM et RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis
Le Représentant légal
M. Michaël RENAUD.

CABINET JURIDIQUE COURTIN
Société d’avocats

au barreau de La Roche-sur-Yon
Bureau secondaire :

76 D, rue Carnot
85300 CHALLANS

«CHAGNEAU BRUNO»
SARL au capital de 8 000 euros
Siège social : rue des Forgerons

ZA La Voltière
85710 LA GARNACHE

498 245 679 RCS La Roche-sur-Yon

MODIFICATIONS
STATUTAIRES

Suivant décision du 13 décembre 2016,
l’associé unique a décidé, à compter du
même jour :
- d’augmenter le capital social de
8 000 euros à 60 000 euros, par incorpo-
ration de réserves,
- de changer la dénomination sociale qui
devient "SARL Chagneau-Graveleau".

Avis administratifs
Communauté de communes

VIE ET BOULOGNE
ZA de la Gendronnière

24, rue des Landes
85170 LE POIRÉ-SUR-VIE

Modification du PLU

APPROBATION
Par délibération en date du 12 décem-
bre 2016, la communauté de communes
Vie etBoulogne a approuvé la modifica-
tion du Plan local d’urbanisme.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à communauté de communes Vie
et Boulogne ainsi qu’aux mairies de mai-
rie du Poiré-sur-Vie aux jours et heures
habituels d’ouverture.

SYNDICAT MIXTE
DU PAYS DU BOCAGE VENDÉEN

2, rue Jules-Verne
85250 SAINT-FULGENT

Schéma de cohérence territoriale

1ER AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté en date du 14 décembre 2016,
le président du Syndicat Mixte du Pays
du Bocage Vendéen a défini les modali-
tés d’organisation de l’enquête publique
du schéma de cohérence territoriale
(SCoT) du Pays du Bocage Vendéen qui
se
déroulera du 9 janvier 2017 au 10 fé-
vrier 2017 inclus.
À cet effet, le président du tribunal admi-
nistratif de Nantes a désigné une com-
mission d’enquête composée comme
suit : M. Jacques Turpin (président),
M. Jean-Yves Albert et M. Bernard Pellier
(membres titulaires), M. Marc Gillis et
M. Jean Herb (membres suppléants).
Pendant toute la durée de l’enquête, le
dossier d’enquête peut être consulté :
- sur le site internet du SCoT du Pays du
Bocage Vendéen :
http://scotpaysbocagevendeen.pros-
cot.fr/
- dans les 4 lieux d’enquête suivants, aux
jours et heures habituels d’ouverture au
public :
- au siège du Syndicat Mixte du Pays du
Bocage Vendéen, 2, rue Jules-Verne,
85250 Saint-Fulgent,
- à la communauté de communes Terres
de Montaigu, 35, avenue Villebois-
Mareuil, 85600 Montaigu,
- à la communauté de communes du Pays
de Chantonnay, 65, avenue du Général-
de-Gaulle, 85110 Chantonnay,
- à la communauté de communes du Pays
des Herbiers, 6, rue du Tourniquet,
85500 Les Herbiers.
Une version numérisée du dossier d’en-
quête publique sera consultable sur un
ordinateur au Syndicat Mixte du Pays du
Bocage Vendéen.
Dans les 4 lieux d’enquête, le public
pourra consigner ses observations sur les
registres prévus à cet effet.
Les observations peuvent également être
adressées à M. le Président de la com-
mission d’enquête par voie postale au
siège de l’enquête : Syndicat Mixte du
Pays du Bocage Vendéen, 2, rue Jules-
Verne, 85250 Saint-Fulgent ou par
courriel à l’adresse suivante :
enquetescotbocagevendeen@gmail.com
La clôture du dépôt des observations sur
les registres d’enquête, par courrier
postal et par voie électronique est prévue
le 10 février 2017 à 16 h 30.
Les commissaires enquêteurs se tien-
dront à la disposition du public pour re-
cevoir les observations dans le cadre de
permanences aux lieux, jours et horaires
suivants :
Syndicat Mixte du Pays du Bocage
Vendéen :
- le 9 janvier 2017, de 9 h 00 à 12 h 00,
- le 19 janvier 2017, de 14 h 30 à 17 h 30,
- et le 10 février 2017, de 13 h 30 à
16 h 30.
Communauté de communes du Pays des
Herbiers :
- le 9 janvier 2017, de 14 h 30 à 17 h 30,
- le 25 janvier 2017, de 9 h 00 à 12 h 00,
- et le 3 février 2017, de 14 h 30 à 17 h 30.
Communauté de communes du Pays de
Chantonnay :
- le 10 janvier 2017, de 9 h 00 à 12 h 00,
- le 25 janvier 2017, de 14 h 30 à 17 h 30,
- et le 10 février 2017, de 14 h 30 à
16 h 30.
Communauté de communes Terres de
Montaigu :
- le 13 janvier 2017, de 14 h 30 à 17 h 30,
- le 18 janvier 2017, de 9 h 00 à 12 h 00,
- et le 6 février 2017 de 9 h 00 à 12 h 00.
Des informations supplémentaires peu-
vent être demandées au Syndicat Mixte
du Pays du Bocage Vendéen auprès
de M. Wilfrid Montassier, président ou
Mme Claudie Bonnet, chargée de
mission SCoT, 2, rue Jules-Verne,
85250 Saint-Fulgent (tél. 02 51 43 81 61).
Le rapport et les conclusions et avis mo-
tivés de la commission d’enquête seront
consultables par le public pendant un an
à compter de la clôture de l’enquête
publique dans chacun des lieux d’en-
quête ainsi que sur le site internet du
SCoT du Pays du Bocage Vendéen.

Le Président
Wilfrid MONTASSIER.

Projet de modification nº 6
du Plan local d’urbanisme

de Treize-Septiers

ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l’arrêté intercommunal
nº AR72-2016 du 8 décembre 2016, le
président de la communauté de commu-
nes «Terres de Montaigu» a ordonné l’ou-
verture de l’enquête publique relative au
projet de modification nº 6 du Plan local
d’urbanisme de Treize-Septiers.
L’enquête se déroulera du 19 jan-
vier 2017 au 20 février 2017 inclus, en
mairie de Treize-Septiers.
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public peut prendre connaissance du
dossier et formuler ses observations sur
le registre ouvert à cet effet en mairie de
Treize-Septiers, aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public. Le dossier
mis à disposition du public contient no-
tamment une notice explicative présen-
tant les modifications envisagées.
M. Jacky Tougeron, commissaire enquê-

teur titulaire, et M. Jean-Marie Barcat,
commissaire enquêteur suppléant, sont
nommés par le président du tribunal
administratif de Nantes pour procéder à
ladite enquête.
Le commissaire enquêteur recevra
en personne les observations écrites ou
orales du public, en mairie de Treize-
Septiers :
- jeudi 19 janvier 2017, de 15 h 00 à
18 h 00,
- samedi 4 février 2017, de 9 h 00 à
12 h 00,
- lundi 20 février 2017, de 15 h 00 à
18 h 00.
Pendant toute la durée de l’enquête, les
observations peuvent également être
adressées par écrit à l’attention du com-
missaire enquêteur, à la mairie de Treize-
Septiers, 16, rue de la Roche-Saint-
André, 85600 Treize-Septiers ou par mail,
à l’attention du commissaire enquêteur,
à l’adresse suivante :
l.gaboriau@terresdemontaigu.fr
L’ensemble du dossier d’enquête est
consultable sur le site internet de la com-
munauté de communes «Terres de Mon-
taigu» à l’adresse suivante :
www.terresdemontaigu.fr
Des informations complémentaires peu-
vent être demandées auprès de la Direc-
tion des études et de l’aménagement,
35, avenue Villebois-Mareuil, 85607 Mon-
taigu cedex (02 51 46 45 48).

Régime
matrimonial

AMÉNAGEMENT DU
RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Charlie Prot,
notaire à Saint-Hilaire-des-Loges, le 5 dé-
cembre 2016, M. Daniel Guy Marcel Fort,
et Mme Catherine Camille Marie-Renée
Bobin, son épouse, demeurant à Nieul-
sur-l’Autise (85240), 34, rue de la Vallée,
mariés à la mairie de Nieul-sur-
l’Autise (85240) le 6 août 1977 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable,
ont décidé d’aménager leur régime ma-
trimonial en procédant à l’apport par
Madame de biens propres et en stipulant
une clause de préciput en faveur du con-
joint survivant portant notamment sur le
logement de la famille et les meubles
meublants.
Les oppositions des créanciers à cet
aménagement de régime matrimonial, s’il
y a lieu, seront reçues dans les trois mois
de la présente insertion, en l’office nota-
rial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le Notaire.

Office notarial «Henri BRIANCEAU,
Éric EMILLE, Grégory MERCIER

et Michel de CASTELLAN»
25, rue des Halles

85000 LA ROCHE-SUR-YON

AVIS DE CHANGEMENT
DE RÉGIME

MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Me Henri Brian-
ceau, notaire associé à La Roche-sur-
Yon, le 28 novembre 2016, M. René
Jean-Marie Auguste Bigot, agriculteur, et
Mme Annick Bernadette Thérèse Simone
Carre, agricultrice, son épouse, demeu-
rant ensemble à La Roche-sur-Yon (Ven-
dée), 18, chemin de la Caillaudière, initia-
lement mariés sous le régime de la
séparation de biens aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Me Jean-
Paul Fabien,
notaire à Les Essarts (Vendée), le 2 sep-
tembre 1983 préalablement à leur union
célébrée à la mairie de La Chaize-le-
Vicomte (Vendée) le 3 septembre 1983,
ont opéré au changement de leur régime
matrimonial et adopté le régime de la
communauté universelle avec clauses de
préciput.
Les oppositions peuvent être faites dans
un délai de trois mois et devront être no-
tifiées, par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception ou par acte
d’huissier de justice, à Me Henri Brian-
ceau, notaire associé à La Roche-sur-
Yon (Vendée), 25, rue des Halles.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
de grande instance.

Pour avis
Me BRIANCEAU.

Judiciaires et légales Ouest-France Vendée
17-18 décembre 2016

Obsèques à suivre

Les cérémonies célébrées aujourd’hui*

en Vendée
Apremont
11 h 00 : Mme Catherine TRICHET, en l’église. PF Guilmeau
Barbâtre
11 h 00 : Mme Monique LAZ, en l’église. PFG Services Funéraires
Benet
10 h 00 : Mme Thérèse PERRIN, en l’église. PF Benet Funéraire
Challans
15 h 00 : M. Dominique POUVREAU, en l’église. Ets G. Lemarchand,
Chambretaud
15 h 00 : Mme Odile YOU, en l’église. PF Sèvre-Bocage
Coëx
15 h 00 : M. Henri MASSONNEAU, en l’église. PF Bremand
Curzon
15 h 00 : Mme Marie-Josèphe RATIER, en l’église. PF Mollé
Le Perrier
10 h 30 : M. Sylvain TORRA, enl’église. PF Fradet
Les Brouzils
10 h 30 : M. Dominique BOUTEAU, en l’église Notre-Dame. PF Laporte
14 h 30 : Mme Isabelle MERLET, en l’église Notre-Dame. PF Laporte
Les Lucs-sur-Boulogne
10 h 30 : Mme Jane LASBOUYGUES, en l’église Saint-Pierre. Ets G. Lemarchand
15 h 00 : Mme Marie CAILLAUD, en l’église Saint-Pierre. Ets G. Lemarchand
Les Sables-d’Olonne
10 h 30 : Mme Charlotte LOGEAIS, en l’église Saint-Nicolas de LaChaume. Ets G.

Lemarchand,
16 h 30 : M. Jean FONDRAT, à l’ancien cimetière de La Chaume. Ets G. Lemarchand,
Notre-Dame-de-Monts
10 h 30 : Mme Marie-Christine BLANC, au cimetière.
Olonne-sur-Mer
13 h 30 : M. Alain VANVREKOM, au crématorium . PF Assistance Conseils
14 h 30 : M. Fernand RABAUD, en l’église. Ets G. Lemarchand,
Sainte-Cécile
10 h 30 : M. Robert SURMONT, en l’église. Funéraires Rousseau
Saint-Fulgent
15 h 00 : Mme Anne-Marie AMIAUD, en l’église. PF Godard
Saint-Georges-de-Montaigu
14 h 30 : Mme Magdelaine CLENET, en l’église. PF D. Retailleau
Saint-Hilaire-des-Loges
10 h 30 : M. Bernard BATIOT, au cimetière. PF Gendrillon
Saint-Vincent-sur-Graon
15 h 00 : Mme Odile CLAIR, en l’église. PF Péroises
Saint-Vincent-sur-Jard
14 h 30 : M. François GUIET, en l’église. PF Talmondaises

(*) ayant fait l’objet d’un avis dans le journal.

Les cérémonies célébrées aujourd’hui *

Les avis d’obsèques du jour*

en Vendée
Bretignolles-sur-Mer
Mme France GUERINEAU

Challans
Mme Colette VOISIN

Chantonnay
M. Ernest BOILLEVIN

Château-d’Olonne
M. Cyrille CAZAUX

Chauché
Mme Jeanne SIONNEAU

Chavagnes-en-Paillers
Mme Simone MICHENAUD

Fontenay-le-Comte
M. Jean-Marie CHARON

Grand’Landes
Mme Renée BARRETEAU

La Flocellière
M. Frédéric SOURISSEAU

La Roche-sur-Yon
Mme Bernadette LE PAPE

La Taillée
Mme Léontine GRASSET

Les Brouzils (85)
M. Dominique BOUTEAU
Les Herbiers
M. Claude RETAILLEAU
Les Lucs-sur-Boulogne
Mme Liliane AUTIPOUT
L’Oie
M. René CHANCELIER
Maillezais
Mme Solange CAILLIEZ
Mortagne-sur-Sèvre
M. Henri GEOFFROY
Noirmoutier-en-l’Île (L’Herbaudière, le
Vieil)
Mme Mireille PENISSON
Olonne-sur-Mer
M. José DIAZ
M. Maurice HUET
Pouzauges
Mme Marie SARRAZIN
Saint-Gilles-Croix-de-Vie
Mme Hélène GAUTIER
Saint-Philbert-de-Bouaine
Mme Anne Marie GUÉRY

dans les autres départements
Cholet
M. Marc VIGNERON
Gorges
M. Michel GAUBERT
Lusignan
Mme Sylviane CHADLI

Nantes (44)
Mme Claudine MAINGUET

Tinténiac
M. Jacques FICHOU

(*) ayant fait l’objet d’un avis d’obsèques ou de décès ce jour dans le journal

Les avis d’obsèques du jour *

Dépôt de condoléances gratuit
sur www.ouest-france.fr/dansnoscoeurs
le site obsèques du journal Ouest-France

Pour passer un avis : 0 810 060 180 (0,06 €/mn + prix d'un appel)
Tarifs disponibles sur le site ouest-france.fr/dansnoscoeurs

Avis d’obsèques

Mortagne-sur-Sèvre
Venansault, Fontenay-le-Comte
Paulette Geoffroy, née Brochoire,
son épouse;
Micheline et Michel Garreau,
Anne-Marie Geoffroy, ses enfants;
Stéphane, Estelle, Séverine, Xavier,
Alexandra, ses petits-enfants
et leurs conjoints;
ses 5 arrière-petits-enfants ainsi que
toute la famille ont la tristesse de vous
faire part du décès de

Monsieur Henri GEOFFROY
dit "’Michel""

survenu à l’âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 décembre 2016, à 10 h 30,
en l’église Saint-Pierre de
Mortagne-sur-Sèvre.
La famille remercie l’ensemble du
personnel de l’EHPAD St Alexandre de
Mortagne-sur-Sèvre où il repose.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Bienne Gourdon,
Mortagne-sur-Sèvre, 02 51 65 23 98.

Fontenay-le-Comte, Bourneau
Danièle Charon, son épouse;
Emmanuel et Nathalie Charon,
Pauline et Yann Thouzeau,
Olivier et Stéphanie Charon, ses
enfants;
ses dix petits-enfants ainsi que toute la
famille ont l’immense tristesse de vous
faire part du décès subit de

Monsieur Jean-Marie CHARON

survenu le 15 décembre 2016, à l’âge
de 72 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 décembre 2016, à
15 heures, en l’église Saint-Jean de
Fontenay-le-Comte, suivie de
l’inhumation au cimetière Notre Dame.
Jean-Marie repose à la chambre
funéraire Naulleau, 45 rue du
Bédouard à Fontenay-le-Comte.
Condoléances sur registre et sur
www.pompes-funebres-naulleau.fr
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF B. Naulleau, Fontenay-le-Comte,
02 51 69 16 59.

Challans, Bois-de-Céné
Jean Voisin (✝), son époux;
Jean-François et Sandrine Voisin,
Christophe et Patricia Voisin,
Patrice et Dominique Voisin,
Pascal et Arlette Voisin, ses enfants;
ses petits-enfants
et arrière-petits-enfants, ses frère,
soeurs, beaux-frères et belles-soeurs,
ainsi que toute la famille vous font part
du décès de

Madame Colette VOISIN
née COUTON

survenu à l’âge de 78 ans.

La cérémonie religieuse aura lieu lundi
19 décembre 2016, à 15 h 30, en
l’église de Challans, suivie de
l’inhumation au cimetière du Caillou
Blanc.
Colette repose au funérarium, 9, rue de
St-Jean-de-Monts à Challans.
Visites ce samedi à partir de 15 h.
Fleurs naturelles seulement.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Bernard,
Challans, 02 51 68 23 42.

Chantonnay, Bournezeau
Beaufou, La Génétouze, Osny (95)
Léone Boillevin, née Baty, son épouse;
Anne-Marie (✝),
Laurent et Betty (✝), ses enfants;
Noël, Simon, Willy et Natacha,
ses petits-enfants et leurs conjoints;
ses 7 arrière-petits-enfants et toute la
famille ont la tristesse de vous faire part
du décès de

Monsieur Ernest BOILLEVIN

survenu le 16 décembre 2016, à l’âge
de 90 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
lundi 19 décembre 2016, à 14 h 30,
en l’église Saint-Pierre de
Chantonnay.
M. Boillevin repose au funérarium des
PF Chantonnaisiennes, 29, avenue du
Général de Gaulle à Chantonnay.
La famille remercie l’ensemble du
personnel du service infectiologie du
CHD pour son accompagnement.
Fleurs naturelles seulement.
Condoléances sur registre et sur
www.pompes-funebres-chantonnay.fr
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Chantonnaisiennes,
Chantonnay, 02 51 94 31 98.

Château-d’Olonne
Joël Mercier, maire;
le conseil municipal, le directeur
général des services et l’ensemble du
personnel communal ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Monsieur Cyrille CAZAUX
Agent municipal

La cérémonie religieuse aura lieu lundi
19 décembre 2016, à 10 heures, en
l’église Saint Hilaire du
Château-d’Olonne.

Chauché
M. Alexis Sionneau (✝), son époux;
Jean et Gaby Sionneau,
Marie-Edith et Christian Merlet,
Dominique et Gérard Douillard,
ses enfants;
ses 8 petits-enfants,
ses 6 arrière-petits-enfants;
son frère et sa soeur, son beau-frère et
ses belles-soeurs, ainsi que les familles
Chauvin et Sionneau ont la tristesse de
vous faire part du décès de

Madame Jeanne SIONNEAU
née CHAUVIN

survenu le vendredi 16 décembre
2016, à l’âge de 92 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée
mardi 20 décembre 2016, à 10 h 30,
en l’église de Chauché.
Mme Sionneau repose à l’EHPAD "La
Roseraie" à Chauché.
La famille remercie tout le personnel
soignant et les aides à domicile qui
l’ont entourée et assistée depuis
plusieurs années ainsi que l’équipe de
l’EHPAD "La Roseraie" pour son
accompagnement ces dernières
semaines.
Cet avis tient lieu de faire-part et de
remerciements.

PF Retailleau,
Saint-Fulgent, 02 51 94 16 71.

Olonne-sur-Mer
La section UNC d’Olonne-sur-Mer vous
fait part du décès de

Monsieur Maurice HUET
Ancien d’AFN

et vous invite à assister à la cérémonie
d’au revoir qui aura lieu lundi
19 décembre 2016, à 15 h 30, au
crématorium de Vendée à
Olonne-sur-Mer.

Obsèques















AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Portant sur le projet arrêté de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Bocage Vendéen 

Du 9 janvier 2017 au 10 février 2017 inclus 
 

Par arrêté en date du 14/12/16, le Président du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen a défini les modalités d’organisation de 
l’enquête publique du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays du Bocage Vendéen. 
 
Durée de l’enquête et constitution du dossier 
Cette enquête se déroulera du lundi 9 janvier 2017 au vendredi 
10 février 2017 inclus (soit un total de 33 jours). 
Le dossier d’enquête publique est constitué : 

 d’un recueil des pièces administratives comprenant : l’arrêté 
de mise à l’enquête publique et des justificatifs des 
formalités de publicité de l’enquête publique, la délibération 
arrêtant le projet de SCoT et le porter à connaissance du 
Préfet 

 du bilan de la concertation 

 du projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté le 23 
juin 2016, comprenant : un rapport de présentation et ses 
annexes, un Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables, un Document d’Orientation et d’Objectifs,  

 des avis des Personnes Publiques Associées et Consultées 
dont la Mission Régionale de l’Autorité environnementale 
des Pays de la Loire 

Le projet de SCoT arrêté comporte une évaluation 
environnementale et un résumé non technique figurant au 
rapport de présentation. 
 
Lieux de consultation du dossier d’enquête publique 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête peut 
être consulté : 

 Sur le site internet du SCoT du Pays du Bocage Vendéen : 
http://scotpaysbocagevendeen.proscot.fr/ 

 Dans les quatre lieux d’enquête suivants, aux jours et 
heures habituels d’ouverture au public : 

o Au siège du Syndicat Mixte du Pays du Bocage 
Vendéen, 2 rue Jules Verne, 85250 Saint-Fulgent 

o A  la Communauté de communes Terres de Montaigu, 
35 Avenue Villebois Mareuil, 85600 Montaigu 

o A la Communauté de Communes du Pays de 
Chantonnay, 65 Avenue du Général de Gaulle, 85110 
Chantonnay 

o A la Communauté de Communes du Pays des Herbiers, 
6 Rue du Tourniquet, 85500 Les Herbiers 
 

Une version numérisée du dossier d’enquête publique sera 
consultable sur un ordinateur au siège principal de l’enquête 
publique, dans les locaux du Syndicat Mixte du Pays du Bocage 
Vendéen.  

 
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir 
communication du dossier d'enquête publique auprès du 
Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen dès la publication 
de l'arrêté d'ouverture d'enquête. 
 
Présentation des observations 
Au siège du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen et 
dans chacun des trois autres lieux d’enquête, le dossier 
d’enquête sera accompagné d’un registre d’enquête à feuillets 
non mobiles, côté et paraphé par les commissaires-enquêteurs, 
sur lequel les appréciations, suggestions et contre-propositions 
du public peuvent être consignés. 
 
Les observations peuvent également être adressées à l’attention 
de M. le Président de la commission d’enquête au siège du Pays 
du Bocage Vendée, 

 soit par courrier adressé au Syndicat Mixte du Pays du 
Bocage Vendéen, 2 rue Jules Verne, 85250 Saint-Fulgent 

 soit par courrier électronique à l’adresse suivante : 
enquetescotbocagevendeen@gmail.com. Cette possibilité 
dématérialisée est complémentaire aux registres mis à 
disposition du public dans les 4 lieux d’enquête.  

Ces observations seront enregistrées dans le registre d’enquête 
ouvert au siège de l’enquête publique. Les observations du 
public sont consultables et communicables au frais de la 

personne qui en fait la demande expresse auprès du Président 
du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen. 

La clôture du dépôt des observations sur les registres d’enquête, 
par courrier postal et par voie électronique est prévue le 
vendredi 10 février 2017 à 16h30. 

Commission d’enquête 
Par décisions du 11 juillet 2016 et 24 novembre 2016, M. le 
Président du Tribunal Administratif de Nantes a désigné une 
commission d’enquête composée comme suit : 

 Président : Monsieur Jacques TURPIN 

 Membres titulaires : Monsieur Jean-Yves ALBERT et 
Monsieur Bernard PELLIER 

 Membres suppléants : Monsieur Marc GILLIS et Monsieur 
Jean HERB 

Permanences des commissaires-enquêteurs pour l’accueil 
du public 
Les membres de la commission d’enquête se tiendront à la 
disposition du public pour recevoir les observations dans les 
lieux, aux jours et horaires suivants : 
 

Lieux de permanences Jours et heures 

Siège du Syndicat Mixte du 
Pays du Bocage Vendéen 

Le 09/01/17 de 9h à 12h, le 
19/01/17 de 14h30 à 17h30 et le 
10/02/17 de 13h30 à 16h30  

Communauté de Communes 
du Pays des Herbiers 

Le 09/01/17 de 14h30 à 17h30, le 
25/01/17 de 9h à 12h et le 03/02/17 
de 14h30 à 17h30  

Communauté de Communes 
du Pays de Chantonnay 

le 10/01/17 de 9h à 12h, le 25/01/17 
de 14h30 à 17h30 et le 10/02/17 de 
14h30 à 16h30  

Communauté de communes 
Terres de Montaigu 

le 13/01/17 de 14h30 à 17h30, le 
18/01/17 de 9h à 12h et le 06/02/17 
de 9h à 12h  

 
Demande d’informations 
Toute information relative au projet de SCoT du Pays du Bocage 
Vendéen ou à la présente enquête pourra être demandée au 
Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen auprès de 
Monsieur Wilfrid MONTASSIER, Président ou Madame Claudie 
BONNET, chargée de mission SCoT : 

 Par courrier : Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen, 
2 rue Jules Verne, 85250 SAINT-FULGENT 

 Par téléphone : 02 51 43 81 61 aux horaires d’ouverture du 
Syndicat Mixte 

Suites de l’enquête publique 
A l’issue de l’enquête, le Président de la commission d’enquête 
établira un rapport relatant le déroulement de l’enquête et 
examinant les observations recueillies, ainsi que ses 
conclusions et avis motivés. Ce rapport et les conclusions et 
avis motivés pourront être consultés par le public pendant un an 
à compter de la clôture de l’enquête publique au siège du 
Syndicat Mixte du Pays du Bocage Vendéen et dans chacun des 
lieux d’enquête ainsi que sur le site internet du SCoT du Pays du 
Bocage Vendéen. 
La décision d’approbation du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Pays du Bocage Vendéen relève de la compétence du 
Comité Syndical du Syndicat Mixte du Pays du Bocage 
Vendéen. 
 
Le 14/12/16 
 
Le Président, 
Wilfrid MONTASSIER  

http://scotpaysbocagevendeen.proscot.fr/
mailto:enquetescotbocagevendeen@gmail.com

